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Introduction 
 

Les forêts constituent des systèmes socio-écologiques complexes soumis à des changements globaux 

augmentant en fréquence et en intensité, avec des effets sur les écosystèmes de plus en plus visibles 

(dépérissements estivaux notamment). Ces effets entrent en résonance avec un déclin alarmant de la 

biodiversité, y compris en forêt. 

En parallèle, les forestiers – et plus largement l’ensemble des acteurs intéragissant au sein des écosysèmes 

forestiers (propriétaires, élus, etc.) – s’interrogent sur la capacité des écosystèmes à s’adapter aux 

changements climatiques, et en conséquence sur les pratiques à adopter pour en réduire la vulnérabilité ; 

sujet sur lesquels ils apparaissent de plus en plus démunis (notamment sur les aspects de production de 

bois, de stockage de carbone et de préservation de la biodiversité).  

Les enjeux autour des forêts ont ainsi rarement été aussi nombreux, en Europe comme dans le reste du 

monde ; en atteste notamment la forte médiatisation des sujets forestiers ces dernières années et des 

attentes sociétales de plus en plus prégnantes. En témoigne également l’ambition des objectifs assignés 

par des politiques publiques métissées (PNFB 2016-2026, PNACC 2, PRI 2025, Plan Biodiversité, etc.) sur 

des sujets croisés de protection et de gestion. 

Ce contexte suppose de consolider voire de développer des initiatives de recherche à long-terme qui 

facilitent l’étude des interactions entre les écosystèmes forestiers, le climat et l'homme, et qui permettent 

la coopération et la participation des acteurs de territoire et des chercheurs dans une démarche de 

recherche participative. Un tel défi implique des approches interdisciplinaires et transdisciplinaires pour 

évaluer les multiples facettes de la gestion durable des forêts et fournir aux parties prenantes de la gestion 

des solutions de gestion adaptatives.  

Pour supporter ces initiatives, les espaces naturels protégés constituent des candidats intéressants à 

plusieurs titres, étant considérés à la fois comme : 

(i) un des outils les plus efficaces pour maintenir les capacités de résilience des écosystèmes face aux 

changements climatiques et pouvant servir d’espaces d’expérimentation et de démonstration de 

solutions naturelles, réplicables dans d’autres territoires (PNACC 2). 

(ii) des laboratoires de recherche à ciel ouvert fondés sur des statuts pérennes, une stabilité des 

équipes dans le temps, un gradient étendu d’anthropisation, une maitrise des acteurs locaux. Des 

dispositifs par ailleurs déjà engagés dans des logiques de suivi de trajectoires, de compréhension 

de la complexité du fonctionnement des écosystèmes. 

En réponse, Réserves Naturelles de France (RNF) et ses partenaires ont défini le projet Observatoire des 

Forêts Sentinelles (OFS). Le projet est soutenu financièrement par l’AFB sur la durée de la première phase 

d’actions du projet (2018-2021). 

Le présent rapport vient synthétiser l’état d’avancement du projet à mi-parcours de sa première phase 

d’actions. 
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L’OFS comme : un support d’une communauté d’acteurs 
 

L’OFS a été, en premier lieu, construit en réponse aux 

besoins des gestionnaires d’espaces protégés 1 , en 

particulier des réserves naturelles. Ces réseaux, constitué 

d’hommes et de femmes, se consolide aujourd’hui autour 

d’acteurs issus de la recherche, via l’installation d’un Conseil 

Scientifique et Technique (CST). L’OFS constitue ainsi un 

espace de dialogue où sont co-construits les outils 

permettant de répondre aux questionnements croisés des 

gestionnaires et des chercheurs.   

Le fait de travailler main dans la main avec les 

gestionnaires est une manière de penser la 

recherche qui est de moins en moins marginale. 

 

Ce processus – dit d’intermédiation – doit notamment permettre aux gestionnaires d’espaces naturels 

protégés de bénéficier d’une palette d’outils centralisés au sein d’un centre de ressources et comprenant : 

 une boite à outils rassemblant des outils d’aide à la connaissance et au pilotage de la gestion 

(ex : protocoles standardisés, outils d’analyse, etc.) ; 

 des programmes de formation adaptés : ce travail, en cours d’élaboration, est réalisé sur la 

base d’une enquête initiée dans le cadre de l’OFS début 2019 et ayant permis de recueillir les 

besoins en formation des gestionnaires d’espaces naturels protégés ; 

 un tableau de bord des indicateurs permettant à chaque gestionnaire de positionner son site 

au regard soit d’indicateurs moyennés issus de l’OFS, soit d’indicateurs issus d’autres dispositifs 

existants voire de références extraites de la littérature scientifique ; 

 des supports de lieu d’échanges et de retours d’expériences. 

 

La dynamique de co-construction garantit également de mettre à disposition des chercheurs des données 

fiables, en valorisant notamment des séries longues de données2, librement accessibles. 

A moyen terme et en cohérence avec la logique sentinelle, l’OFS a vocation à intégrer d’autres acteurs 

non académiques - propriétaires, exploitants, élus, usagers, etc. - avec pour objectif de construire 

ensemble les outils mis en place sur le terrain, à l’échelle nationale comme à l’échelle des territoires.   

  

                                                                    
1 Entendus ici comme les réserves naturelles, les réserves biologiques, les parcs nationaux, les parcs naturels régionaux, les 
sites des conservatoires d’espaces naturels. 
2 Telles celles en cours de constitution via l’installation depuis 2005 du Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves 
Forestières (PSDRF) qui représente aujourd’hui 12 000 placettes remesurées sur près de 150 sites. 
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L’OFS comme : une contribution aux politiques publiques 

 

L’Observatoire des Forêts Sentinelles 

(OFS) a été construit comme une 

contribution des espaces naturels 

protégés (ENP) aux politiques 

publiques et en particulier celles 

reliées aux enjeux de la filière bois, 

du climat et de la biodiversité. 

La mobilisation des espaces naturels 

protégés pour répondre au double 

défi d’adaptation au changement 

climatique et de conservation de la 

biodiversité est cohérente avec la 

Politique de l’Etat français, en 

témoignent notamment les récentes 

propositions émanant du 3ème 

Conseil de Défense Ecologique 

(novembre 2019). 

L’OFS a notamment vocation à contribuer, à l’échelle nationale, au Programme National de la Forêt et du 

Bois (PNBF 2016-2026), au Plan Recherche Innovation de la filière Forêt-Bois (PRI 2025), au deuxième Plan 

National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC 2) et bien entendu aux politiques de 

biodiversité.  

Il est susceptible de constituer un support de différentes actions du Plan Biodiversité3, notamment dans le 

cadre du projet de déploiement d’un réseau de surveillance de la biodiversité terrestre (action 70). 

En ce sens, il est attendu qu’il délivre des rapports de synthèse et d’analyse précisant l’état et l’évolution 

des indicateurs de résultats et d’impacts pour chacune de ces politiques et stratégies, en fonction de leur 

état d’avancement respectif. 

L’OFS s’inscrit également comme une contribution aux réflexions de la Plateforme Biodiversité pour la 

Forêt (PBF) sur la mise en place d’un suivi multi-dispositifs de la biodiversité.  

De par sa capacité à fonctionner en échelles emboîtées, il a également vocation à alimenter les politiques 

territoriales, à travers les Observatoires Régionaux de la Biodiversité. Il est enfin susceptible de contribuer 

à certains projets européens tels que le projet franco-espagnol Green ou le European Beech Forest 

Network. 

RNF est coordonateur de l’action du PNACC 2 « Tirer parti du réseau d’aires 

protégées comme lieu desuivi des écosystèmes sous faible intervention (feuille 

de route du MAA) 

                                                                    
3 Action 35 : Conforter le réseau d’aires protégées, Action 36 : Parc National de Forêt de Feuillu, Action 46 : Intégrer la 
biodiversité dans les documents de gestion forestière, Action 50 : Encourager la recherche sur la biodiversité des sols 
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Une stratégie opérationnelle d’acquisition des connaissances 

 
L’OFS a pour vocation d’étudier la réponse des socio-écosystèmes forestiers aux processus impactant leur 

vulnérabilité et leur résilience dans un contexte de changement climatique.  Si le climat reste au centre des 

réflexions du CST, d’autres types de changements - environnementaux, mais aussi sociétaux - ont une 

influence sur la trajectoire des écosystèmes forestiers.  

En conséquence, l’approche de la recherche retenue dans le cadre de l’OFS implique de mobiliser des 

compétences et des expertises multithématiques permettant de porter une vision intégrée à la fois entre 

gestionnaires et chercheurs mais aussi entre différentes disciplines. Le caractère hybride entre gestion et 

recherche constitue le cœur même du CST, installé en 2018. Composée de chercheurs et de gestionnaires 

présentant un large panel d’expertises, cette instance a notamment vocation à définir la stratégie 

scientifique de l’OFS. 

La stratégie scientifique (i) identifie les grandes questions auxquelles l’OFS a vocation à répondre, (ii) évalue 

la capacité des outils existants à y répondre et (iii) détermine les outils qui seront déployés pour compléter 

le dispositif d’observation (protocoles, niveau de représentativité, périmètre, etc.). Elle définit en particulier 

trois champs sur lequel l’OFS a légitimité pour intervenir : 

i. Evaluer l’influence des changements environnementaux – dont le changement climatique – sur les 

écosystèmes forestiers et la biodiversité associée 

ii. Etudier la réponse des acteurs du socio-écosystème aux changements environnementaux, notamment 

au travers de l’adaptation des pratiques et des mesures de gestion 

iii. Etudier l’effet des pratiques et des mesures de gestion des écosystèmes forestiers et de la biodiversité 

associée sur la vulnérabilité et la résilience des écosystèmes forestiers, la production de bois et le stockage 

de carbone 

 

L’OFS  a la capacité de fonctionner avec un système d’échelles emboitées (placettes, sites) et dispose 

aujourd’hui déjà d’éléments (protocoles, données) pour envisager des actions structurées en deux temps 

et à deux échelles - spatiale et temporelle - : 

 à court terme en s’appuyant sur ce qui existe, à savoir le PSDRF déployé sur un grand nombre de 

placettes, et en croisant les données qui en sont issues avec d’autres jeux de données existants ; 

 à plus long terme en se rapprochant d’une logique sentinelle sur un nombre plus restreint de 

sites, sur lesquels les analyses seront élargies à l’ensemble des interactions climat-biodiversité-

usages en jeu dans les socio-écosystèmes forestiers. 



 

Observatoire des Forêts Sentinelles – Etat d’avancement à mi-parcours – Page 7 sur 18 

Complémentarité avec les dispositifs existants 

 

Conformément au souhait du MTES, exprimé à l’occasion de l’installation du Comité Consultatif 

d’Orientation (CCO), il importe de veiller à la complémentarité des initiatives mises en œuvre autour de 

l’Observatoire avec les stratégies des réseaux et des dispositifs existants. Les contraintes financières, en 

premier lieu, font que les redondances doivent être évitées. Pour ce faire, l’Observatoire affiche sa volonté 

de cohérence et de convergence avec les démarches en cours. 

 Au niveau national, il s’inscrit pleinement dans la construction d’un réseau de surveillance de la 

biodiversité terrestre. En ce sens, l’équipe projet de l’Observatoire est impliquée, depuis 2016, 

dans les réflexions de la Plateforme Biodiversité pour la Forêt (PBF), soutenue par les deux 

ministères et visant notamment à améliorer le suivi de la biodiversité des forêts métropolitaines.  

 Au niveau thématique, et dans l’objectif de mieux participer au suivi de la biodiversité forestière, 

l’IGN et RNF ont décidé de se rapprocher afin de mettre en commun leurs expériences, d’échanger 

leurs bonnes pratiques, de confronter leurs réseaux, basés sur des échantillonnages 

complémentaires : représentatif de la forêt française pour l’IFN, centré sur les espaces protégés 

pour le PSDRF. Les deux outils ont en commun d’associer des données de biodiversité à des 

données de structure, une richesse qui ouvre la voie à de multiples utilisations de leurs résultats. 

 Au niveau de la démarche, l’Observatoire s’inscrit dans la logique « sentinelle » promue par l’AFB. 

Logique basée sur l’étude des interactions entre climat, biodiversité et usages dans les socio-

écosystèmes forestiers. Pour garantir cette cohérence, le CST s’est étoffé autour d’experts 

impliqués dans les dispositifs coordonnés par Sentinelles des Alpes.  

 

 

 

Répartition des dispositifs nationaux d’observation des forêts françaises Proposition de schéma d’articulation des dispositifs d’observation forestiers 

 

L’OFS s’appuiera sur ses spécificités, en particulier : 

 la mobilisation des gestionnaires d’espaces naturels protégés ; 

 l’évaluation des effets de la gestion à des échelles locales ; 

 la recherche à l’échelle des socio-écostystèmes forestiers à des échelles nationales ; 

 la production de résultats au bénéfice d’une communauté d’acteurs élargie ; 

 des approches interdisciplinaires et transdisciplinaires 
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Partenariats et gouvernance 
 

Le projet s’appuie sur une dynamique partenariale large ancrée sur la coopération historique entre 

gestionnaires d’ENP. Il s’appuie sur un partenariat renforcé avec la communauté de la recherche forestière 

française et bénéficie du soutien de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB), du Ministère de la 

Transition Ecologique et Solidaire (MTES) et d’Electricité de France (EDF). Le projet a également bénéficié 

du soutien de la Fondation Humus en 2018 et du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation (MAA) en 

2019.  

La gouvernance de l’OFS est régie par une charte de participation (2020) qui définit les rôles et 

responsabilités de chacun des partenaires ainsi que les modalités de fonctionnement pour chacune des 

instances de l’OFS, dont la coordination est assurée par RNF (équipe projet composée d’un chargé de projet 

et d’une chargée d’étude) :  

 un Comité consultatif d’orientation (CCO), à la fois instance de communication et d’échanges et 

instance de représentation institutionnelle, consultée sur les orientations stratégiques, 

notamment à l’occasion des évaluations. 

 un Comité scientifique et technique (CST), mis en place en 2018 et composé d’une quinzaine 

d’experts, à la fois chercheurs et gestionnaires ; 

 des Ateliers techniques, d’une durée variable, permettant une production opérationnelle et 

garantissant une juste prise en compte des besoins du terrain dans une logique bottom-up ; chaque 

atelier est doté d’un animateur ou d’une animatrice. 
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 Bilan 2019 et perspectives 2020-2021 

 

Le projet est établi pour quatre ans et s’articule en deux phases : 

 2018-2020 : consolidation de l’existant, en particulier le PSDRF et les outils associés, en valorisant 

les données acquises et en formalisant une stratégie scientifique destinée à orienter les 

développements futurs (de nouveaux protocoles notamment) ; 

 2020-2021 : développement de l’Observatoire, à travers la définition d’un plan d’action, l’initiation 

de premiers « master-sites », la participation voire l’initiation de programmes de recherche en lien 

avec la stratégie et l’anticipation de la poursuite de l’Observatoire.  

 

Grâce à la mobilisation de nouveaux partenaires en 2019 (en particulier le MAA et le MTES), RNF a été en 

mesure d’engager des actions structurantes (*) pour l’Observatoire, faisant intervenir à la fois des 

organismes de recherche (Irstea, Cefe-CNRS / Etude de sensibilité), des prestataires de service (EMC2 

Léthier / Modèle Socio-économique) et mobilisant des compétences internes à l’association (notamment 

pour l’élaboration du plan de communication). L’ensemble des ces productions (cf. annexe 1) constituent 

un capital solide à partir duquel les partenaires de l’Observatoire, mobilisés au sein de plusieurs instances, 

peuvent désormais progresser. 

En particulier, les finalités ci-après doivent être visées d’ici 2021 (cf. annexe 2) :  

 Le réseau d’observation PSDRF est consolidé dans toutes ses composantes. Depuis la notice 

jusqu’à l’intégration des résultats, les opérateurs disposent d’une boite à outils complète qu’ils 

utilisent en quasi-autonomie. Le cycle de donnée, rendu optimal notamment au travers de 

partenariats dédiés (IGN), permet à la recherche de mobiliser un jeu de données fiable et pertinent. 

 Le plan d’action de la stratégie scientifique est inscrit sur 10 ans. Il permet l’émergence et le 

déploiement d’outils complémentaires répondants aux besoins croisés des gestionnaires et de la 

recherche et identifie en particulier des « master-sites » sur lesquels les analyses sont élargies à 

l’ensemble des interactions climat-biodiversité-usages. 

 La pérennité de l’Observatoire est anticipée. Des leviers socio-économiques sont mobilisés pour 

garantir la poursuite des actions d’accompagnement aux gestionnaires et d’observation.
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L’Observatoire des forêts sentinelles (OFS) vise à étudier la réponse des socio-

écosystèmes forestiers aux processus impactant leur vulnérabilité et leur résilience dans un contexte de 

changement global. Il s’inscrit dans la structuration du réseau de surveillance de la biodiversité et, en 

particulier, dans l’organisation des initiatives sentinelles sur l’étude des interactions entre climat, usages et 

écosystèmes. Initié par le réseau des réserves naturelles et coordonné par Réserves Naturelles de France 

(RNF) et ses partenaires dans sa première phase (2018-2021), l’Observatoire se structure autour de trois 

grands objectifs : (i) consolider un réseau collaboratif d’acteurs en mobilisant gestionnaires d’espaces 

naturels protégés, chercheur de différentes disciplines et usagers, (ii) accompagner les territoires en 

rendant accessibles des outils opérationnels d’aide à la connaissance et à la gestion (protocoles 

standardisés, programmes de formation, etc.) et (iii) contribuer à la recherche en fournissant des données 

fiables, valorisant notamment des séries longues de données, librement accessibles. L’Observatoire 

capitalise sur un socle existant de 15 ans d’observation des réserves forestières françaises, s'appuyant d’un 

large réseau de suivi par placettes permanentes sur lesquelles est appliqué le Protocole de Suivi 

Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF).  

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 1 : Principales réalisations 2018-2019 

 

Etudes 
 

Etude de sensibilité des indicateurs PSDRF – phase 1 
Consolidation de l’existant 2019 

Réalisation 
Fabien Laroche (Irstea Nogent-sur-Vernisson) et Yoan Paillet (Irstea Grenoble), dans le cadre 
d’une convention particulière entre RNF et Irstea en 2019. 

Objectifs 

 Clarifier à quelles échelles d'espace et de temps le PSDRF peut montrer des évolutions de 
magnitude pertinente sur des indicateurs jugés signifiants pour la conservation et la gestion 

 Ajuster l'effort de mise en œuvre du protocole (notamment affiner le pas de temps entre 
deux campagnes de mesures) 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.1. Développer 
l’observation et les suivis) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi multidispositifs de la forêt) / Plan 
biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Principaux résultats 
Intérêt de la logique de réseau du PSDRF confirmée, marge de progression sur la construction 
des indicateurs mise en évidence. 

Livrables Rapport d’étude (publication début 2020) 

Résumé 

Le PSDRF déploie depuis près de 15 ans un réseau de placettes permanentes pour le suivi des 
flux de bois vivant et mort dans les réserves forestières à l'échelle nationale. L'ampleur de ce 
suivi lui permet de prétendre à une double ambition : la surveillance nationale d'indicateurs 
du bon état de conservation des réserves fondés sur la dendrométrie, et l'évaluation des 
divergences dendrométriques induites par différentes pratiques de gestion. Les résultats de 
l’étude illustrent, pour les indicateurs considérés, l'intérêt de la logique de réseau du PSDRF 
qui permet un suivi sensible de l'état de conservation des réserves forestières à l'échelle des 
habitats forestiers. L’étude souligne également la marge de progression possible sur les 
indicateurs utilisés afin de mieux contribuer au suivi de l'état de conservation des réserves à 
l'échelle du réseau mais également à la gestion des réserves individuelles. 

Perspectives 
La question de l’opportunité de coupler le suivi PSDRF avec un travail de simulation des 
écosystèmes forestiers est posée. Le PSDRF peut en effet fournir des données très précieuses 
pour alimenter des modèles de prédiction de l’évolution des parcelles. 

 

Modèle socio-économique de l’OFS 
Développement de l’Observatoire 2019 

Réalisation Hervé Léthier du cabinet EMC2 dans le cadre d’une prestation de services 

Objectifs 
 Assurer la pérennité de l’OFS à long terme 

 Garantir une équité dans l’application de l’offre de services 

 Garantir l’opérationnalité du transfert des résultats (gestion et politiques publiques) 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche), 
PNACC 2 (Recommandations Biodiversité. Définir et mettre en œuvre des méthodes et outils 
de gestion adaptative des aires protégées avec les acteurs locaux) / Plan biodiversité (Action 
70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Principaux résultats En cours de finalisation 

Livrables Rapport et synthèse (publication début 2020) 

Résumé 

Il a été demandé au prestataire d’élaborer 2-3 scenarii alternatifs – dont un scénario de 
portage juridique au moins – répondant directement (i) au positionnement de l’Observatoire, 
(ii) à sa stratégie de développement, (iii) aux moyens et enfin (iv) au mode de gouvernance. 
L’évaluation est réalisée à la fois par voie documentaire mais aussi par voie d’entretiens 
individuels et/ou groupés avec les partenaires de l’OFS et d’autres acteurs de la filière bois.  

Perspectives 
L’évaluation de chacun des scenarii constituera un outil opérationne d’aide à la décision 
permettant à RNF de proposer aux différentes instances de l’OFS de nouvelles orientations 
pour la phase 2 de l’OFS (après 2021).  



 

 

Outils 
 

Optimisation des outils d’analyse PSDRF 
Consolidation de l’existant 2018 

Réalisation 
Atelier technique dédié animé par Loic Duchamp (RNN Rocher et tourbières du pays de Bitche) 
et mis en œuvre par Eugénie Cateau, chargée d’étude Forêts (RNF) 

Objectifs 
Rédiger un cahier des charges en vue de l’optimisation en continue des outils de vérification, 
d’analyse des données et d’édition des résultats recueillis dans le cadre de l’application du 
PSDRF. 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.3. Améliorer le 
transfert des résultats d’observation et de recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi 
multidispositifs de la forêt) / Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la 
biodiversité) 

Principaux résultats 
Identifiées au travers d’une enquête de satisfaction, les principales pistes d’amélioration 
seront suivies de développement dans les 3 prochaines années (2020-2022). 

Livrables Cahier des charges de développement (début 2020) 

Résumé 

Une enquête de satisfaction a été envoyée aux référents et opérateurs ayant mis en place le 
PSDRF, durant le mois de novembre 2018. Les 38 réponses montrent une satisfaction  générale 
(note globale de 3,8/5 et nombreux commentaires généraux positifs) pour l’ensemble des 
outils dédiés. Dans le carnet d’analyse automatisé, les principales pistes d’amélioration 
portent sur les chapitres « Dendromicrohabitats », « Evolution » et « Etat de conservation ».  

Perspectives 
La mise en œuvre du cahier des charges sera assurée en grande partie par l’équipe salariée 
RNF 

 

Construction de la base de données PSDRF 
Consolidation de l’existant 2018-2019 

Réalisation Augustin Roche, chargé de mission système d’information (RNF) 

Objectifs 
Développer un outil garantissant une sauvegarde sécurisée et facilitant l’échange de tout ou 
partie des données et métadonnées du PSDRF 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.3. Améliorer le 
transfert des résultats d’observation et de recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi 
multidispositifs de la forêt) / Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la 
biodiversité) 

Principaux résultats 

 Base de données modélisée et créée  

 Base de données hébergée sur serveur externe VPS OVH  

 Développement d’une API  

 Développement d’une V1 de l’interface utilisateur 

Livrables 
Base de données PostgreSQL/PostGIS en tant que module de l’application GeoNature 
(http://geonature.fr/)  

Résumé 

Depuis 2008, les efforts de coordination du PSDRF ont abouti à optimiser les flux de données 
et à en garantir leur fiabilité, notamment via des outils dédiés (logiciel de saisie dendro et 
dendro2 et package de vérification et d’analyse permPSDRF). Pour que la démarche de gestion 
des données soit pleinement opérationnelle, il manquait un outil garantissant une sauvegarde 
sécurisée et facilitant l’échange de tout ou partie des données et métadonnées du PSDRF. 
Lefutur outil de gestion des données PSDRF doit ainsi permettre de 1/ Profiter des 
fonctionnalités offertes par une véritable base de données relationnelle, 2/ Renforcer la 
fiabilité du stockage, 3/ Elargir l’accès à la donnée et à l’interrogation de la base, 4/ Constituer 
une véritable interface entre la saisie des données sur le terrain et leur analyse. La base de 
données PSDRF a été développée en tant que module de l’application GeoNature dans sa 
version 2, développée par le Parc National des Écrins. 

Perspectives 

Afin que la base de données – pour le moment uniquement interrogeable via commandes SQL 
– devienne le cœur opérationnel du dispositif PSDRF, une deuxième phase de développement, 
dont le présent cahier des charges précise les résultats attendus, nécessite d’être engagée. 
Cettte deuxième phase de développement doit notamment permettre de finaliser le 
développement de l’interface utilisateur et de prévoir un accès aux outils d’analyse. 



 

 

Stratégie scientifique 
Développement de l’Observatoire 2018-2019 

Réalisation Conseil Scientifique et Technique (CST), coordonné par Nicolas Debaive (RNF) 

Objectifs 
 Prioriser les champs d’intervention de l’Observatoire selon des critères partagés 

 Assurer une cohérence et une convergence avec le cadre des initiatives sentinelles  

 Garantir une complémentarité avec les dispositifs d’observation existants. 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.1. Développer 
l’observation et les suivis / C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de 
recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi multidispositifs de la forêt / C.4.2 Caractériser les 
liens entre biodiversité forestière et services écosystémiques) / PNACC 2 (Recommandations 
milieux forestiers. Progresser dans l’analyse des interactions entre changement climatique, 
productivité forestière et récolte de bois) / Plan biodiversité (Action 70. Réseau de 
surveillance de la biodiversité) 

Principaux résultats Cf. chapitre dédié du présent document 

Livrables Document stratégique (publication 2020) 

Résumé 

Issue d’une démarche de co-construction coordonnée au sein du CST, l’élaboration de la 
stratégie scientifique s’est inspirée du partage des expériences des dispositifs « Sentinelles des 
Alpes » mais aussi d’autres stratégies scientifiques, telles que celles de Parcs Nationaux de 
France ou du Parc National du Mercantour. Afin de restreindre le champ d’action de cette 
stratégie, ses champs d’intervention ont été priorisés selon cinq critères : 1- Le sujet s’inscrit 
dans la logique « sentinelle » de l’AFB, 2- Les ENP sont une plus-value pour traiter le sujet, 3- 
Le sujet répond à des besoins locaux, 4- Le traitement du sujet au sein de l’OFS vient combler 
une lacune de recherche ou vient en complément de dispositifs pour lesquels le sujet est peu 
voire mal couvert, 5- Le traitement du sujet répond à des attentes nationales. Le document 
stratégique sera rédigé d’ici fin décembre et publié dans le courant du 1er trimestre 2020. 

Perspectives 
Dans le but de rendre la stratégie la plus opérationnelle possible, un plan d’action sera défini 
courant 2020-2021, en cohérence avec les réflexions de la PBF et le projet PASSIFOR 2 sur la 
construction d’un dispositif national de suivi de la biodiversité forestière. 

 

Communication, valorisation, transfert 
 

Enquête « Besoins en formation » 
Développement de l’Observatoire 2018-2019 

Réalisation 
Atelier technique dédié animé par Marie Anne Revaka (CEN Rhône Alpes) et mis en œuvre par 
Eugénie Cateau, chargée d’étude Forêts (RNF) 

Objectifs 
Recueillir les besoins des gestionnaires d’espaces naturels protégés sur les thématiques 
croisées de gestion forestière, de climat et de biodiversité. 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
PNACC 2 (Recommandations milieux forestiers et biodiversité). 

Principaux résultats 
Les besoins en formations sont importants ; 22 thématiques de formation sont ressorties 
prioritaires, au premier rang desquelles : l’état de conservation des habitats forestiers, la 
compréhension des changements globaux et les inventaires et suivis. 

Livrables plaquette (2 pages) et synthèse (20 pages) Début 2020 

Résumé 

L’enquête a été conçue au sein d’un atelier dédié rassemblant les têtes de réseau des espaces 
naturels protégés. Déployée de mars à avril 2019 dans l’ensemble de ces réseaux, elle a permis 
de recueillir 174 réponses complètes. L’enquête montre en particulier que certaines missions 
récurrentes posent des difficultés, telles que le dialogue avec les acteurs forestiers et 
l’intégration des résultats issus de programmes scientifiques dans la gestion. Au total, 22 
thématiques de formation ont été jugées prioritaires. Le lien « sylviculture-biodiversité » est 
apparu comme étant « le sujet méritant un montée en compétence des gestionnaires 
d’espaces naturels protégés ».  

Perspectives 
Un état des lieux des formations existantes et le développement de nouvelles formations 
doivent permettre de proposer un plan de formation « forêt » aux gestionnaires d’espaces 
naturels protégés. 



 

 

 

Journées d'échanges de l’Observatoire des Forêts Sentinelles 
Développement de l’Observatoire 2019 

Réalisation Organisées par RNF, en partenariat avec MTES et AFB 

Objectifs 
 Présenter le projet OFS, sa stratégie scientifique (25 septembre) 

 Capitaliser sur le réseau d’observation consolidé autour du Protocole de Suivi 
Dendrométrique des Réserves Forestière (PSDRF ; 26 septembre). 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Principaux résultats Près de 70 participants sur deux jours 

Livrables Actes publiés début 2020 

Résumé 

Les 25 et 26 septembre 2019 s'ouvraient les premières journées d’échange de l’Observatoire 
des forêts sentinelles (OFS), rassemblant près de 70 participants sur deux jours. Organisées en 
partenariat avec le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES), l’Agence 
Française pour la Biodiversité (AFB) et Réserves Naturelles de France (RNF), ces journées ont 
été l’occasion de présenter le projet OFS, sa stratégie scientifique (25 septembre) mais aussi 
de capitaliser sur le réseau d’observation consolidé autour du Protocole de Suivi 
Dendrométrique des Réserves Forestière (PSDRF ; 26 septembre). Les actes de ces premières 
journées, dont la rédaction a fait l’objet d’une prestation spécifique auprès d’Anne Lombardi, 
seront publiés d’ici la fin décembre. 

Perspectives 

L’association de sujets institutionnels et techniques semble avoir intéressée les participants et 
pourra en conséquence être reconduite, notamment à l’occasion du séminaire de restitution 
en 2021. Afin de recherche une meilleure participation des gestionnaires d’espaces naturels 
protégés, celui-ci pourrait être organisé en province. 

 

 

  



 

 

ANNEXE 2 : Principales réalisations 2020-2021 

 

Etudes 
 

Etude de sensibilité des indicateurs PSDRF – phase 2 
Consolidation de l’existant 2020 

Réalisation 
Fabien Laroche (Irstea Nogent-sur-Vernisson), Yoan Paillet (Irstea Grenoble), dans le cadre 
d’une convention particulière entre RNF et Irstea en 2020 

Objectifs 

Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette deuxième phase d’étude seront hiérarchisés 
par les membres du Conseil Scientifique et Technique de l’Observatoire. On peut néanmoins 
lister les pistes suivantes :  

 Réviser les indicateurs d’évaluation d’état de conservation 

 Affiner le pas de temps entre deux campagnes de mesures (via modalisation) 

 Tester la sensibilité des indicateurs de dendromicrohabitats ainsi que leur utilisation en 
tant que critère d’évaluation et de suivi de la fonctionnalité des habitats forestiers 

 Proposer une stratégie de déploiement du PSDRF à plusieurs échelles (nationales, 
régionles, biogéographiques) 

 Analyser le potentiel du PSDRF à comparer différentes modalités de gestion 

 Analyser le potentiel des données de régénération au regard du changement climatique 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.1. Développer 
l’observation et les suivis) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi multidispositifs de la forêt / 
C.4.2 Caractériser les liens entre biodiversité forestière et services écosystémiques) / Plan 
biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) / PNACC 2 
(Recommandations milieux forestiers. Progresser dans l’analyse des interactions entre 
changement climatique, productivité forestière et récolte de bois) 

Livrables 
 Un rapport d’étude 

 Une synthèse 

 Un ou plusieurs articles scientifiques 

Priorité 1 Coût estimatif 
20 000 € (estimation à consolider 

selon les objectifs retenus) 

 

Etude stock de carbone 
Développement de l’Observatoire 2020 

Réalisation Marie-Laure Martin (consultante), dans le cadre d’une prestation de services 

Objectifs 

 Evaluer le stock de carbone dans les différents dispositifs PSDRF 

 Evaluer la répartition du carbone dans les diférents compartiments suivis par le PSDRF 
(biomasse aérienne, morte et racinaire) 

 Caractériser le carbone et son évolution au sein des réserves forestières   

 Evaluer la capacité de sequestration de carbone selon un gradient d’exploitation (dont 
forêts en libre évolution) 

Politiques associées 

PNACC 2 (Recommandations milieux forestiers. Progresser dans l’analyse des interactions 
entre changement climatique, productivité forestière et récolte de bois) / PNFB 2016-
2026 (F. Mieux connaitre les services rendus par le fonctionnement des écosystèmes 
forestiers) / PRI 2025 (C.4.2 Caractériser les liens entre biodiversité forestière et services 
écosystémiques) 

Livrables 
 Un rapport d’étude 

 Une synthèse 

Priorité 2 Coût estimatif 15 000 € 

 

  



 

 

Plan d’action de la stratégie scientifique 
Développement de l’Observatoire 2020-2021 

Réalisation 
Equipe projet OFS avec l’appui d’un comité d’experts constitués de membres volontaires du 
CST, de membres du Pôle Forêts de RNF et d’experts nationaux  (accompagnement par un 
consultant facilitateur envisagé) 

Objectifs 

 Réaliser un diagnostic sur les données à mobiliser  

 Identifier les outils (dont masters-sites) à déployer dans le réseau d’observation  

 Identifier les modalités d’expérimentation, de test et de déploiement de ces outils 

 Identifidier les modalités d’apprentissage, de transfert et d’intégration des résultats 

 Identifier les collaborations et partenariats, les outils financiers  

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.1. Développer 
l’observation et les suivis / C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de 
recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi multidispositifs de la forêt / C.4.2 
Caractériser les liens entre biodiversité forestière et services écosystémiques) / PNACC 2 
(Recommandations milieux forestiers. Progresser dans l’analyse des interactions entre 
changement climatique, productivité forestière et récolte de bois) / Plan biodiversité 
(Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables 
 Un plan d’action opérationnel  

 Un calendrier opérationnel 

Priorité 1 Coût estimatif 20 000 € 

 

Evaluation de la phase 1 et anticipation de la phase 2 
Développement de l’Observatoire 2021 

Réalisation Consultant externe, dans le cadre d’une prestation de service 

Objectifs 
 Evaluer le niveau d’atteinte des objectifs fixés dans la première phase du projet 

 Evaluer les facteurs d’évolution par rapport aux objectifs initiaux 

 Proposer des recommandations pour la phase 2 de l’observatoire 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche), 
PNACC 2 (Recommandations Biodiversité. Définir et mettre en œuvre des méthodes et 
outils de gestion adaptative des aires protégées avec les acteurs locaux) / Plan 
biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables 
 Un rapport d’étude  

 Une synthèse 

Priorité 1 Coût estimatif 15 000 € 

 

Outils 
 

Déploiement de la base de données et des outils d’analyse PSDRF 
Consolidation de l’existant 2020 

Réalisation 
A identifier. Avec l’appui d’un comité d’experts constitués de membres volontaires du CST, 
de membres du Pôle Forêts de RNF et d’experts nationaux (notamment communauté 
GéoNature, IGN et ONF) 

Objectifs 
 Finaliser une interface graphique pour la saisie, la visualisation et l’analyse des données 

 Mettre en place un dispositif de gestion des droits et des utilisateurs 

 Interconnecter les outils d’analyse avec la base de données 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.3. Améliorer le 
transfert des résultats d’observation et de recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi 
multidispositifs de la forêt) / Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance) 

Livrables 
 Base de données à jour et fonctionnelle 

 Interface web pour la saisie, la visualisation et l’analyse des données 

 Dispositif de gestion des droits et des utilisateurs 

Priorité 1 Coût estimatif 35 000 € 



 

 

Tabeau de bord de l’OFS 
Consolidation de l’existant 2021 

Réalisation 
A identifier. Avec l’appui d’un comité d’experts constitués de membres volontaires du CST, 
de membres du Pôle Forêts de RNF et d’experts nationaux (notamment communauté 
GéoNature, IGN et ONF) 

Objectifs 

Visualiser, en ligne et de manière dynamique, les principaux indicateurs issus des relevés 
PSDRF et permettant (i) aux opérateurs de « positionner » leurs sites et (ii) aux 
communautés de chercheurs de visualiser de manière dynamique les données relevées 
dans le réseau d’observation. 

Politiques associées 

PNFB 2016-2026 (E.III. Améliorer le suivi du réseau des aires protégées / C.3. Améliorer le 
transfert des résultats d’observation et de recherche) / PRI 2025 (C.4.1 Assurer un suivi 
multidispositifs de la forêt) / Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la 
biodiversité) 

Livrables Tableau de bord intégré à l’interace web existante 

Priorité 1 Coût estimatif 25 000 € 

 

Communication, valorisation, transfert 
 

Plan de formation 
Développement de l’Observatoire 2020 

Réalisation 
Equipe projet RNF. Accompagné par atelier technique dédié composé de membres des 
réseaux partenaires. 

Objectifs 

 Réaliser un benchmarking des formations existantes 

 Evaluer le niveau d’adéquation entre offre et demande (cf. besoins enquête 2019) 

 Proposer un plan de formation en collaboration étroite avec organismes de formation 
(OFB, AgroParisTech, IDF, etc.) 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
PNACC 2 (Recommandations milieux forestiers et biodiversité). 

Livrables 
 Un plan de formation opérationnel 

 Un calendrier de mise en œuvre 

 Une plaquette de présentation des résultats 

Priorité 1 Coût estimatif 8 000 € 

 

Data-paper 
Consolidation de l’existant 2020 

Réalisation 
Eugénie Cateau, chargée d’étude Forêts (RNF), Yoan Paillet (Irstea Grenoble), dans le 
cadre d’une convention particulière entre RNF et Irstea en 2020 

Objectifs 
 Communiquer sur l’existence des données PSDRF 

 Permettre aux chercheurs de les trouver 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables Article scientifique publiée dans revue à comité de lecture 

Priorité 1 Coût estimatif 6 000 € 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article descriptif de présentation des résultats PSDRF 
Consolidation de l’existant 2020 

Réalisation A définir 

Objectifs 
Porter à connaissance du monde forestier le protocole, le réseau d’observation et les 
principaux résultats 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables Article scientifique publiée dans revue à comité de lecture (Revue Forestière Française) 

Priorité 2 Coût estimatif 12 000 € 

 

Supports de communication OFS 
Développement de l’Observatoire 2020 

Réalisation Variable selon prestation 

Objectifs Communiquer sur le projet, les acteurs et les résultats 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables 
 Plaquette de présentation du projet 

 Page Web de présentation du projet 

 Vidéo de présentation de la mise en œuvre d’une placette PSDRF 

Priorité 
1 (plaquette, page web) 

2 (vidéo PSDRF) 
Coût estimatif Plaquette et page web : 5 000 € 

Vidéo : 13 000 € 

 

Séminaire de restitution 
Développement de l’Observatoire 2021 

Réalisation 
Organisées par RNF, en partenariat avec partenaires du projet (à définir lesquels en 
paticulier) 

Objectifs 
 Présenter les principales réalisations de la phase 1 du projet OFS 

 Présenter les orientations pour la phase 2 du projet 

 Organiser une journée technique (sujet restanbt à déterminer) 

Politiques associées 
PNFB 2016-2026 (C.3. Améliorer le transfert des résultats d’observation et de recherche) / 
Plan biodiversité (Action 70. Réseau de surveillance de la biodiversité) 

Livrables Actes du séminaire 

Priorité 1 Coût estimatif 15 000 € 

 

 

 


